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(54) Container de récupération positionné dans un logement sur site

(57) La présente invention a pour objet un container
(1) comprenant une première partie, inférieure, formant
un cuve destinée à recevoir au moins un objet, et une
seconde partie, supérieure, formant un couvercle (4)
destiné à coopérer avec la première partie du container
pour y être fixé lorsque ce couvercle (4) recouvre et ferme

la cuve du container (1), la première partie inférieure for-
mant la cuve du container (1) étant arrangée pour coo-
pérer par insertion avec un logement (2) indépendant
monté sur site de sorte qu’au moins une portion inférieure
du container (1) soit masquée par au moins une des pa-
rois latérales du logement (2).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs de récupération et plus spécifiquement
au domaine des containers associés à un logement mon-
té sur site et permettant la récupération d’objets.
[0002] Actuellement, la récupération d’objet ou de dé-
tritus est effectuée au niveau de points de collecte posi-
tionnés sur des sites dédiés de l’espace public. Ces
points de collecte sont réalisés par des containers com-
portant une trappe par laquelle les particuliers remplis-
sent ces containers d’objets à collecter. Classiquement,
ces containers permettent la récupération de certaines
catégories d’objets, par exemple du verre, des textiles,
des papiers, des éléments organiques, etc. Dans le cadre
d’un procédé classique de récupération, chaque contai-
ner est régulièrement vidé de son contenu, soit à date
fixe selon un calendrier préétabli, soit dès que celui at-
teint un certain taux de remplissage. Ainsi, un véhicule
de récupération, par exemple un camion-benne, se dé-
place sur site, où il vide le contenu du container dans
une structure adaptée, par exemple benne montée sur
le véhicule, avant de remettre le container vidé sur son
site.
[0003] Un tel mode de récupération présente un cer-
tain nombre d’inconvénients. En effet, au-delà de la sim-
ple nuisance sonore qui existe pour le voisinage lorsque
le contenu d’un container est vidé dans un camion benne,
un tel procédé de récupération ne permet pas toujours
une compatibilité avec certaines contraintes d’hygiènes
lorsque les objets récupérés correspondent à des caté-
gories de déchets particuliers pour lesquels un traitement
spécifique est imposé. De même, un tel procédé de ré-
cupération est difficilement compatible avec un entretien
et/ou un contrôle du container.
[0004] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients.
[0005] A cet effet, elle a pour objet un container ca-
ractérisé en ce qu’il comprend notamment :

- une première partie, inférieure, formant une cuve
destinée à recevoir au moins un objet, et

- une seconde partie, supérieure, formant un couver-
cle destiné à coopérer avec la première partie du
container pour y être fixé lorsque ce couvercle re-
couvre et ferme la cuve du container,

[0006] la première partie inférieure formant la cuve du
container étant arrangée pour coopérer par insertion
avec un logement indépendant monté sur site de sorte
qu’au moins une portion inférieure du container soit mas-
quée par au moins une des parois latérales du logement.
[0007] L’invention a également pour objet un procédé
de récupération d’objets contenus dans au moins un con-
tainer de récupération, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins :

- une étape de retrait du container du logement du site,

- une étape de déplacement du container vers un site
de traitement,

- une étape de vidage du contenu du container, et/ou
- une étape de vérification et/ou d’entretien du contai-

ner.

[0008] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est la représentation cavalière de la partie
apparente d’un container selon l’invention monté
dans son logement sur site (une version uniquement
noir et blanc de cette figure serait préférable),

- la figure 2 est la représentation schématique d’un
container selon l’invention monté dans son logement
sur site selon une section comprenant l’axe de cou-
lissement du container dans le logement,

- la figure 3 est la représentation cavalière d’un exem-
ple de logement sur site pour un container selon l’in-
vention,

- la figure 4 est la représentation cavalière d’un exem-
ple de couvercle pour un container selon l’invention
(une version uniquement noir et blanc de cette figure
serait préférable),

- la figure 5 est la représentation cavalière d’un exem-
ple de dispositif de positionnement sur site pour un
container selon l’invention,

- la figure 6 est la représentation cavalière des dispo-
sitifs de fermeture et de verrouillage du couvercle
sur la cuve du container selon l’invention (une ver-
sion uniquement noir et blanc de cette figure serait
préférable),

- la figure 7 est la représentation dépliée d’une partie
d’un exemple de dispositif de verrouillage du cou-
vercle sur la cuve du container selon l’invention,

- la figure 8 est la représentation schématique d’un
procédé de mise en oeuvre d’un container selon l’in-
vention (une version uniquement noir et blanc de
cette figure serait préférable).

[0009] L’invention se rapporte à un container 1 de ré-
cupération destiné à être positionné dans un logement
2 sur site. Ce container 1 comprend notamment :

- une première partie, inférieure, formant une cuve 3
destinée à recevoir au moins un objet, et

- une seconde partie, supérieure, formant un couver-
cle 4 destiné à coopérer avec la première partie 3
du container 1 pour y être fixé lorsque ce couvercle
4 recouvre et scelle la cuve 3 du container 1,

[0010] la première partie inférieure formant la cuve 3
du container 1 étant arrangée pour coopérer par insertion
avec un logement 2 indépendant monté sur site de sorte
qu’au moins une portion inférieure du container 1 soit
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masquée par au moins une des parois latérales du loge-
ment 2.
[0011] Selon un mode de réalisation particulier telle
que présenté sur les différentes figures, le container 1 et
le logement 2 sur site présentent une forme cylindrique.
Cette forme n’est proposée qu’à titre d’exemple illustratif
et n’est en aucun cas limitative de l’invention, le container
1 et le logement 2 correspondant pouvant adopter des
formes alternatives adaptées.
[0012] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention non limitatif, le container 1 présente une orien-
tation principalement verticale, de sorte que le fond et
les différentes parois latérales du container 1 sont formés
par la cuve 3, tandis que le couvercle 4 réalise la paroi
supérieure du container 1.
[0013] Le logement 2 destiné à recevoir le container
1 est positionné sur site. Ce site est préférentiellement
un espace dédié pour la récupération d’objets. Ce site
peut ainsi être la voie publique ou, au contraire, un es-
pace à l’accessibilité plus restreinte.
[0014] Préférentiellement, le logement 2 est arrangé
pour y recevoir le container 1 par insertion. Ce logement
2 comporte ainsi une ou plusieurs parois internes desti-
nées à faire face à au moins une paroi extérieure du
container 1. Le logement 2 peut alors être formé par une
structure enterrée ou au contraire un bâti positionné sur
la surface du sol. Dans le cadre de l’exemple illustré par
les différentes figures, et notamment par les figures 1, 2
et 3, le logement 2 présente une première portion enter-
rée et une seconde portion comportant un bâti positionné
au dessus du niveau du sol. Dans un mode de réalisation
particulier, la séparation entre ces deux portions du lo-
gement peut être matérialisée par une dalle 12 du site
qui porte au moins une partie du bâti au dessus de la
surface du sol. La jonction de la dalle 12 avec le corps
du logement 2 peut être renforcée par une structure
adaptée de jonction 13.
[0015] Dans le cadre de l’invention, il est préféré que
l’ensemble de la cuve 3 du container 1 soit insérée dans
le logement 2 sur site. Le couvercle 4 du container 1 se
trouve positionné au niveau de l’ouverture du logement
2. Selon un mode de réalisation préféré, le couvercle 4
réalise la seule partie du container 1 qui dépasse du lo-
gement 2 sur site. Selon un mode de réalisation particu-
lier, ce couvercle 4 présente une surface au moins su-
périeure à celle de l’ouverture du logement 2 sur site, de
sorte que, lorsque l’ensemble de la cuve 3 du container
1 est insérée dans le logement 2 sur site, le couvercle 4
du container 1 recouvre l’ouverture du logement 2 du site
et demeure la seule partie accessible du container 1.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, au moins une paroi extérieure du container 1
comprend au moins un élément de guidage 5a, 5b coo-
pérant avec un élément porté par une des faces internes
du logement 2 et orienté selon l’axe d’insertion du con-
tainer 1 dans le logement 2. Ces éléments de guidage
5a, 5b, portés par une face du logement 2 et la paroi du
container 1, peuvent être formés, d’une part, par une

saillie longitudinale 5b et, d’autre part, par un rail ou une
rainure de guidage 5a.
[0017] Selon un mode de réalisation préféré, lorsque
le container 1 est inséré dans le logement 2 sur site, la
face interne du logement 2 et la paroi extérieure du con-
tainer 1 réalise un espace 10. Cet espace 10 dans le
logement 2 est recouvert par le couvercle 4 du container
1. Aussi, le couvercle 4 du container 1 participe, d’une
part, à la fermeture du container 1 en recouvrant la cuve
3, et d’autre part, à la fermeture du logement 2 lorsque
le container 1 fermé se trouve positionné dans le loge-
ment 2.
[0018] Selon une particularité de réalisation non-limi-
tative de l’invention, afin de permettre un positionnement
du container 1 dans le logement 2 selon un arrangement
optimal, le logement 2 du site comprend au moins un
élément de positionnement 11a destiné à coopérer avec
un élément de positionnement 11b monté-fixé sur le con-
tainer 1. Préférentiellement, cette coopération fait inter-
venir une pièce mâle 11b, par exemple un cône, destiné
à être inséré dans une pièce femelle 11a. L’emplacement
de chacun de ces éléments 11a, 11b respectivement sur
le container 1 et sur le logement 2 sur site, n’autorise
qu’un nombre limité d’insertion du container 1 dans le
logement 2. Lorsque le logement 2 et le container 1 ont
des formes comprenant un ou plusieurs plans de symé-
trie et donc permettant plusieurs arrangement pour l’in-
sertion du container dans le logement, les éléments de
positionnement 11a, 11b permettent une restriction de
ce nombre d’insertion. Par ailleurs, ces éléments de po-
sitionnement 11a, 11b permettent une insertion optimale
du container 1 dans le logement 2 du site, par exemple
en assurant le centrage du container 1 par rapport au
logement 2 du site et donc en permettant de maintenir
un espace 10 entre la face interne du logement 2 et la
paroi extérieure du container 1.
[0019] Selon une réalisation particulière mais non-li-
mitative de l’invention, le container comprend un point
de levage 6 permettant une fixation du container 1 à une
machine-outil de déplacement. Préférentiellement, ce
point de levage 6 est fixé sur le couvercle 4 du container
1 et autorise un retrait vertical du container 1. La fixation
du couvercle 4 à la cuve 3 du container 1 permet un
déplacement de l’ensemble du container 1 par ce point
de levage 6. De même, lorsque le couvercle 4 n’est plus
fixé à la cuve 3, ce point de levage 6 permet de retirer le
couvercle 4 de la cuve 3.
[0020] Selon un mode de réalisation préféré mais non-
limitatif de l’invention, le container 1 comprend au moins
un dispositif de fixation 7 du couvercle 4 à la cuve 3 réalisé
par coopération de structures complémentaires portées
respectivement par la cuve 3 et le couvercle 4 et permet-
tant une fermeture par baïonnette du couvercle 4 sur la
cuve 3. Un exemple de réalisation permettant une fer-
meture par baïonnette est notamment une coopération,
d’une part, de rebords disposés sur la périphérie du cou-
vercle 4 et faisant saillie vers l’intérieur du couvercle et,
d’autre part, de rebord disposés sur la périphérie de
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l’ouverture de la cuve 3 et faisant saillie vers l’extérieur.
Les rebords respectifs du couvercle 4 et de la cuve 3,
d’une part, réalisent une complémentarité structurelle
permettant le positionnement du couvercle 4 sur la cuve
3 et, d’autre part, autorisent un pivotement du couvercle
4 par rapport à la cuve 3 pour agencer les rebords du
couvercle 4 en regard de ceux de la cuve 3.
[0021] Préférentiellement, la fixation du container 1
dans le logement 2 est assurée par la gravitation, le poids
du container 1 suffit à le positionner, le stabiliser et le
fixer dans le logement 2 sur site. Toutefois, un dispositif
de fixation complémentaire peut très facilement être
ajouté à l’ensemble container 1-logement 2.
[0022] Selon un mode de réalisation préféré compati-
ble avec les différents modes de réalisation précédem-
ment décrits, le container 1 comprend un dispositif de
verrouillage 8. A titre d’exemple, ce dispositif de ver-
rouillage 8 est réalisé par un élément axial 8a, formant
un loquet ou un pêne coulissant, qui s’insère dans au
moins deux orifices alignés et portés respectivement par,
d’une part, par la cuve 3 et d’autre part, par le couvercle
4; l’alignement de ces deux orifices ne se réalise que
lorsque le couvercle 4 referme la cuve 3 du container 1.
De façon complémentaire et non-limitative de l’invention,
le dispositif de verrouillage 8 est monté contre une paroi
du container 1 de sorte que, lorsque le container 1 est
positionné dans un logement 2 sur site, ce dispositif de
verrouillage 8 est masqué dans un espace 10 disposé
entre une paroi externe du container 1 et une face interne
du logement 2. Cet arrangement particulier combiné à
un recouvrement de l’ouverture du logement 2 par le cou-
vercle 4 du container 1 permet d’empêcher l’accès au
dispositif de verrouillage 8 depuis l’extérieur du logement
2 sur site lorsque le container 1 s’y trouve inséré. Préfé-
rentiellement, ce dispositif de verrouillage 8 est monté
sur une paroi externe du container 1; idéalement, ce dis-
positif 8 est monté contre une paroi de la cuve 3 du con-
tainer 1.
[0023] Selon un mode de réalisation particulier et pré-
féré du dispositif de verrouillage 8, celui-ci comporte une
saillie 9 montée mobile entre une première position, se-
lon laquelle la saillie 9 est rabattue contre la surface du
container 1 lorsque le verrouillage est actionné, et une
seconde position, selon laquelle la saillie 9 est orientée
vers l’extérieur du container 1 pour bloquer l’insertion du
container 1 dans un logement 2 sur site lorsque ce ver-
rouillage n’est pas actionné. Une telle caractéristique
permet d’empêcher l’insertion d’un container 1 dans un
logement 2 sur site si la fermeture du container 1 n’a pas
été verrouillée. Pour ce faire, il convient que la saillie 9
présente une longueur suffisante pour dépasser du lo-
gement 2 lorsqu’elle n’est pas rabattue et que le contai-
ner 1 est inséré dans ce logement 2. La longueur de cette
saillie 9 doit être, par exemple, supérieure à la largeur
de l’espace 10 qui sépare une paroi de la cuve 3 du
container 1 d’une face intérieure du logement 2. Préfé-
rentiellement, cette saillie 9 est formée par une structure
montée-fixée à l’élément axial 8a du dispositif de ver-

rouillage 8. Un exemple de réalisation peut être une
saillie 9 fixée à un loquet ou un pêne coulissant de ver-
rouillage, perpendiculairement à l’axe du loquet ou du
pêne, lui-même pivotant pour permettre à la saillie 9
d’être rabattue contre la surface du container 1. La figure
7 illustre un exemple de logement de pêne d’un dispositif
de verrouillage 8 par lequel des axes 8b de coulissement
et de pivotement sont définis et réalisent conjointement,
d’une part, un actionnement du verrouillage avec une
saillie 9 en position rabattue contre la surface du contai-
ner 1 et, d’autre part, un déverrouillage avec une saillie
9 en position de blocage d’une éventuelle insertion du
container 1 dans un logement 2 sur site.
[0024] Selon une particularité de réalisation non-limi-
tative de l’invention, le couvercle 4 comprend au moins
une ouverture et/ou une trappe 4a pour le dépôt d’objets
à l’intérieur de la cuve 3 du container 1.
[0025] Le container 1 est donc un élément indépen-
dant du logement 2 sur site. Ce container 1 peut donc
être géré dans le cadre d’un procédé de récupération
d’objets avec au moins :

- une étape de retrait E1 du container 1 du logement
2 du site,

- une étape de déplacement E2 du container 1 vers
un site de traitement,

- une étape de vidage E3 du contenu du container 1,
et/ou

- une étape de vérification et/ou d’entretien E4 du con-
tainer 1.

[0026] Ce procédé de récupération d’objets n’est pas
limité aux containers 1 associés aux logements 2 de l’in-
vention, mais est applicable à la gestion de tous les types
de containers enterrés, semi-enterrés ou de surface.
[0027] L’étape de retrait E1 du container 1 fait interve-
nir une machine-outil qui coopère avec le point de levage
6 du container 1. Ce container 1 est alors positionné sur
un moyen de transport pour être déplacé E2 vers un site
de traitement à distance du logement 2 où non seulement
le container 1 peut être vidé E3, mais où il peut également
être vérifié et contrôlé E4. Ces opérations de vidage E3
et vérification et/ou entretien E4 peuvent être effectuées
par ouverture du container 1 en séparant le couvercle 4
de la cuve 3. L’accès au dispositif de verrouillage 8 étant
possible puisque le container 1 est retiré du logement 2
sur site.
[0028] Par ailleurs, le procédé comprend, à la suite de
l’étape de retrait E1 d’un container 1 du logement 2 du
site, une étape de remplacement Elbis du container 1
retiré du logement par un second container Ibis vide et/ou
vérifié. Cette étape E1bis permet une rotation de plu-
sieurs containers 1 au niveau d’un même logement 2 sur
site et donc permet un traitement (vidage E3 et vérifica-
tion E4) sur un site autre que celui du logement 2. Le
positionnement Elbis d’un nouveau container Ibis dans
le logement 2 est également opéré par une machine-outil
qui coopère avec le point de levage 6 du container Ibis.
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De plus, ce positionnement Elbis n’est possible qu’une
fois la saillie du dispositif de verrouillage 8 rabattue contre
la paroi du container 1.
[0029] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Container (1) caractérisé en ce qu’il comprend
notamment :

- une première partie, inférieure, formant une
cuve (3) destinée à recevoir au moins un objet,
et
- une seconde partie, supérieure, formant un
couvercle (4) destiné à coopérer avec la pre-
mière partie (3) du container pour y être fixé lors-
que ce couvercle (4) recouvre et ferme la cuve
(3) du container (1),
la première partie inférieure formant la cuve (3)
du container (1) étant arrangée pour coopérer
par insertion avec un logement (2) indépendant
monté sur site de sorte qu’au moins une portion
inférieure du container (1) soit masquée par au
moins une des parois latérales du logement (2),
et en ce que le container (1) comprend au moins
un dispositif de verrouillage (8) de la fixation (7)
du couvercle (4) à la cuve (3), ce dispositif de
verrouillage (8) étant monté contre une paroi du
container (1) de sorte que, lorsque le container
(1) est positionné dans un logement (2) sur site,
ce dispositif de verrouillage (1) est masqué dans
un espace (10) disposé entre une paroi externe
du container (1) et une face interne du logement
(2).

2. Container (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la surface du couvercle (4) est au moins
supérieure à celle de l’ouverture du logement (2) sur
site de sorte que, lorsque l’ensemble de la cuve (3)
du container (1) est insérée dans le logement (2) sur
site, le couvercle (4) du container (1) recouvre
l’ouverture du logement (2) du site et demeure la
seule partie accessible du container (1).

3. Container (1) selon une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce qu’au moins une paroi extérieure
du container (1) comprend au moins un élément de
guidage (5a, 5b) coopérant avec un élément d’une
des faces internes du logement (2) et orienté selon
l’axe d’insertion du container (1) dans le logement
(2).

4. Container (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le dispositif de verrouillage (8) comporte
une saillie (9) montée mobile entre une première po-
sition, selon laquelle la saillie (9) est rabattue contre
la surface du container (1) lorsque le verrouillage est
actionné, et une seconde position, selon laquelle la
saillie (9) est orientée vers l’extérieur du container
(1) pour bloquer l’insertion du container (1) dans un
logement (2) sur site lorsque le verrouillage n’est pas
actionné.

5. Container (1) selon une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le container (1) comprend
au moins un dispositif de fixation (7) du couvercle à
la cuve (3) réalisé par coopération de structures
complémentaires portées respectivement par la cu-
ve (3) et le couvercle (4) permettant une fermeture
par baïonnette du couvercle (4) sur la cuve (3).

6. Container (1) selon une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le couvercle (4) comprend
au moins ouverture et/ou une trappe (4a) pour le
dépôt d’objets à l’intérieur de la cuve (3) du container
(1).

7. Container (1) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le container (1) com-
prend un point de levage (6) permettant une fixation
du container (1) à une machine outil de déplacement.

8. Procédé de récupération d’objets contenus dans au
moins un container de récupération, caractérisé en
ce qu’il met en oeuvre au moins un container (1)
selon une des revendications 1 à 7 et comprend au
moins :

- une étape de retrait (E1) d’un container (1) d’un
logement (2) du site,
- une étape de déplacement (E2) du container
(1) vers un site de traitement,
- une étape de vidage (E3) du contenu du con-
tainer (1), et/ou
- une étape de vérification et/ou d’entretien (E4)
du container (1).

9. Procédé de récupération selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le procédé comprend, à la
suite de l’étape de retrait (E1) du container (1) du
logement (2) du site, une étape de remplacement
(E1bis) du container (1) retiré du logement (2) par
un second container (1bis) vide et/ou vérifié.
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